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Chères concitoyennes,
Chers concitoyens,

Le mois de février apporte son lot de nouveautés 

au sein de notre commune. Nous avons le plaisir 

d’accueillir notre nouvelle chargée de communi-

cation, Mme Lysiane Fellay, qui accompagnera 

la mise en valeur des initiatives locales. Du côté 

de l'organisation du passeport vacances, un 

passage de relais a été effectué, garantissant la 

continuité et la qualité des activités proposées 

durant l'été à nos écoliers. 

Au-delà de ces changements, nous nous ré-

jouissons de compter parmi nos habitants des 

personnes qui contribuent activement à la vie 

locale. Dans ce numéro, vous découvrirez les ta-

lents de deux d'entre eux : M. Stéphane Clavien, 

dont la nomination en tant que nou-

veau vice-préfet du district de Sierre 

participe au bon fonctionnement de 

notre région, et M. Stéphane Moulin, 

dont l’exposition de peinture illustre 

le dynamisme culturel de notre com-

mune. 

Cette mise en lumière ne saurait oc-

culter l’ensemble de nos habitants qui 

contribuent à l'animation et la qualité 

de vie de nos villages.

Nous vous souhaitons une bonne lec-

ture de votre journal !

 L'administration communale

Votations fédérales du 
8 mars 2026
Les citoyens reçoivent ces jours-ci le 

matériel de vote pour se prononcer sur 

quatre objets fédéraux lors du scrutin 

du dimanche 8 mars prochain :

- Initiative populaire « Oui à une mon-

naie suisse libre et indépendante sous 

forme de pièces ou de billets (l’argent 

liquide, c’est la liberté) » et contre-pro-

jet direct, à savoir l’arrêté fédéral sur la 

monnaie suisse et l’approvisionnement 

en numéraire ;

- Initiative populaire « 200 francs, ça 

suffit ! » ;

- Initiative populaire « Pour une poli-

tique énergétique et climatique équi-

table : investir pour la prospérité, le tra-

vail et l’environnement (initiative pour 

un fonds climat) » ;

- Loi fédérale du 20 juin 2025 sur l’im-

position individuelle.

Pour le vote par correspondance, 

l'électeur doit affranchir l'enveloppe de 

transmission et la remettre au bureau 

de poste. L'envoi doit parvenir à l'ad-

ministration communale au plus tard 

pour le vendredi précédant la votation 

à 17h00. 

Pour le vote par dépôt à la commune, 

l'urne est située au guichet d'accueil 

communal à Veyras (Av. St-François 6). 

Vous pouvez vous y rendre durant les 

horaires d'ouverture suivants : du lundi 

au vendredi de 8h00 à 12h00 et le mer-

credi de 13h30 à 18h00. Le vendredi 6 

mars 2026, le dépôt sera aussi possible 

jusqu'à 17h00.

Le jour du scrutin, il vous est également 

possible de vous rendre directement 

au bureau de vote. Ce dernier, situé au 

centre scolaire de Miège, sera ouvert le 

dimanche 8 mars de 9h30 à 11h30. Les 

citoyens se présentent avec leur propre 

feuille de réexpédition.

Pour rappel, l'étiquette autocollante 

personnelle a été supprimée. Toutefois, 

vous devez continuer à signer votre 

feuille de réexpédition.

Nous avons le plaisir de vous annoncer 

que Mme Lysiane Fellay a pris ses 

fonctions en qualité de chargée de 

communication (à 50%), depuis le 

début du mois de février. Elle est votre 

interlocutrice communale pour les 

informations relatives à l’annonce 

d’événements ainsi que pour des 

demandes d’articles à publier sur nos 

canaux de communication. 

Pour rappel, le journal communal «  en 

commun », distribué chaque début 

de mois, est le support idéal pour nos 

sociétés villageoises pour promouvoir 

leurs activités et manifestations. Il est 

toutefois important d’anticiper l’envoi 

de vos propositions d’articles, au 

minimum 3 à 4 semaines avant la date 

de parution, et de les faire parvenir 

par e-mail à : communication@noble-

contree.ch.

Nous vous remercions de votre 

collaboration et souhaitons plein 

succès à Mme Lysiane Fellay dans ses 

nouvelles fonctions !

Pré-inscriptions pour 
Sierre-Zinal

La 53ème édition de la mythique course 
Sierre-Zinal se déroulera le samedi 8 août 2026. 

Comme chaque année, les organisateurs pro-
posent aux habitants du district de Sierre un ac-
cès privilégié à la course, grâce à un quota de 
700 dossards. 

Ainsi, les personnes intéressées, domiciliées à 
Noble-Contrée, peuvent s'inscrire en avant-pre-
mière, le samedi 14 février 2026, sur le site www.
sierre-zinal.com .

Nouvelle chargée de communica-
tion pour notre commune
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Selon la législation cantonale, tout détenteur de chien domicilié en 

Valais ou qui y réside plus de trois mois par année doit s'acquitter 

de l'impôt sur les chiens pour le 31 mars de l'année en cours. Nous 

invitons les personnes concernées à remettre par courriel, par en-

voi postal ou par dépôt à l'administration communale les docu-

ments suivants d'ici au 31 mars 2026 : 

- Attestation 2026 de votre assurance responsabilité civile cou-

vrant les dommages causés par le chien ; 

- Obligation de formation pour tous les nouveaux détenteurs d'un 

premier chien dans un délai d'une année dès l'acquisition. 

L'impôt annuel sur les chiens se monte, comme les années précé-

dentes, à CHF 150.- par animal. 

Afin d’assurer la propreté et la sécurité de nos villages, nous rappe-

lons que le règlement communal de police impose aux détenteurs 

de chiens de ramasser leurs excréments aux abords des routes, sur 

les propriétés privées et dans le vignoble. Les vignes et les parcelles 

agricoles sont des propriétés privées et doivent être respectées 

comme telles. Les propriétaires sont également tenus de maintenir 

leur(s) chien(s) en laisse dans les zones prévues par la législation en 

vigueur. En dehors de ces zones, les chiens doivent en tout temps 

rester sous le contrôle de leur détenteur.

Nous remercions les propriétaires de chien(s) de collaborer à la 

préservation de la qualité de vie dans notre commune, en mainte-

nant nos villages propres, sûrs et agréables à parcourir pour tous.

Le passeport vacances de Noble-Contrée revient cet été et se dé-

roulera aux dates suivantes : du 27 au 31 juillet et du 3 au 7 août 2026. 

Destiné aux enfants scolarisés à Noble-Contrée, de la 1H à la 8H, 

il propose des activités sportives, créatives et culturelles durant les 

vacances scolaires. Le programme ainsi que les inscriptions seront 

disponibles d'ici au mois de mai.

L'édition 2026 s’accompagne d’un changement de responsables. 

Après quelques années d’engagement, Mmes Fiona Clavien et San-

drine Clavien passent le relais. Nous les remercions chaleureuse-

ment et souhaitons plein succès à M. Célien Clavien, frère de Fiona, 

et Mme Laetitia Clavien, sœur de Sandrine, qui assureront désor-

mais la coordination du passeport vacances.

Afin d'encadrer les activités, plusieurs moniteurs âgés de 18 ans au 

minimum et des aides-moniteurs dès 14 ans révolus sont recherchés 

pour l'été 2026. Les personnes intéressées peuvent contacter M. Cé-

lien Clavien au 079 828 12 85 ou Mme Laetitia Clavien au 079 392 

26 16, ou écrire un e-mail à l’adresse ppv.noblecontree@gmail.com .

Impôt sur les chiens et règles de comportement

Passage de témoin et recherche de moniteurs

Présentation de la préfète et du vice-préfet du district
Le Conseil d’État valaisan a récemment nommé Mme Pauline Elsig 

en qualité de préfète du district de Sierre. Jusqu'alors vice-préfète 

(depuis 2021), Mme Elsig exerce en tant qu'avocate et est domici-

liée à Crans-Montana. 

Parallèlement, M. Stéphane Clavien, domicilié à Miège, a été 

désigné en qualité de vice-préfet de notre district. Ingénieur de 

formation, il dirige le bureau Rudaz+Partner SA/AG et bénéficie 

d’une solide expérience politique locale, notamment en tant que 

vice-président de la Commune de Miège de 2009 à 2020.

La préfète et le vice-préfet ont pris leur fonction au 1er janvier 2026. 

Leur rôle consiste à représenter le Conseil d’État au niveau du dis-

trict et assurer le lien entre les communes, le Canton et la popu-

lation du district, tout en pouvant assumer au besoin un rôle de 

médiation.

 De g. à d. : Sandrine Clavien, Fiona Clavien, Célien Clavien et Laetitia 

Clavien

Passeport vacances 2026

 Pauline Elsig, préfète et Stéphane Clavien, vice-préfet du district de Sierre
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Agenda
des manifestations

12 fév. : Roda de carnaval de la 
Capoeira Dos Alpes, Salle polyvalente 
de Venthône

14 au 16 fév. : Carnaval de Miège, 
Salle polyvalente de Miège

15 mars : Concert annuel de la 
Fanfare Union de Venthône, Salle 
polyvalente de Venthône

22 mars : Loto de l'Echo de Miège, 
Salle polyvalente de Miège

2 avril : Roda de Pâques de la 
Capoeira Dos Alpes, Salle polyvalente 
de Venthône

1 et 2 mai : Trail Noble-
Contrée et course du Benou

2 mai : Bal masqué du 
Palp festival, Château de 
Venthône

Ce journal mensuel informe 

nos habitants des actualités 

sociales, politiques et 

économiques de Noble-

Contrée. Il est à la disposition 

des associations ou particuliers 

qui souhaiteraient proposer un 

sujet ou poser une question. 

Pour ce faire, ils peuvent nous écrire à  

communication@noble-contree.ch.

noble-contree.ch 

 	 @noblecontree 

 	@noblecontree 

	 Commune de Noble-Contrée 

App Store  Google Play

Téléchargez notre application mobile en 

scannant les QR codes suivants :

Galerie du Château de Venthône

La Galerie du Château de Venthône ouvre 

sa saison 2026 avec, au programme, quatre 

expositions : 

- Du 28 février au 29 mars 2026 : Stéphane 

Moulin ;

- Du 30 mai au 26 juillet 2026 : Raphaël Mou-

lin et Jean-Pierre Zangger ;

- Du 29 août au 27 septembre 2026 : Sophie 

Verbeek ;

- Du 17 octobre au 15 novembre 2026 : Clau-

dia von Boch clôturera la saison.

La première exposition de l’année met à 

l’honneur M. Stéphane Moulin, ancien en-

seignant à l’école de Veyras et peintre auto-

didacte. L’artiste veyrassois présentera une 

série de peintures où il explore des textures 

et matériaux variés, souvent récupérés. Ses 

œuvres s’appuient sur des supports et des 

châssis réutilisés, tandis que les cadres sont 

conçus et réalisés par ses propres soins.

Le vernissage aura lieu le vendredi 27 février 

2026, et sera accompagné d’une presta-

tion musicale du chœur le Papatuor, offrant 

ainsi un moment convivial ouvert à tous. Le 

peintre accueillera également les visiteurs 

durant toute la période de son exposition.

La Galerie du Château de Venthône se ré-

jouit de vous accueillir et de faire découvrir 

le travail de M. Stéphane Moulin, un artiste 

étroitement lié à la vie locale, et qui donnera  

le ton d’une saison culturelle riche et variée. 

Actualités de nos commerces et so-
ciétés
Capoiera Dos Alpes : La Capoeira Dos Alpes a le plaisir d'inviter la population à participer à 
sa roda de carnaval, qui se tiendra le jeudi 12 février prochain à 18h15, à la salle polyvalente 
de Venthône. Chacun est le bienvenu, déguisé ou non, pour vivre un moment festif dans 
l'esprit du carnaval. Cet événement vous offre l'opportunité de découvrir la capoeira, un 
art brésilien alliant mouvement, musique, jeu et convivialité. Le principe est simple : les 
participants se réunissent pour former un cercle (roda), où se rencontrent énergie et bonne 
humeur. 

Cabinet des Vergers - Espace Kids (physiothérapie) : Le Cabinet des Vergers s'agrandit 
et vous informe que la physiothérapie générale a déménagé à Veyras, à l’Avenue St-
François 6, pour laisser place à Miège (Route de Sierre 14) à un nouvel « Espace Kids » 
bilingue français-allemand, dédié à la prise en charge thérapeutique des bébés, des 
enfants et des adolescents. Cet espace spécialisé s’appuie sur une équipe pluridisciplinaire 
composée d’une physiothérapeute, Mme Mégane Barras, et de deux psychomotriciennes, 
Mmes Johanna David et Chantal Bodenmann. L’accompagnement proposé vise à soutenir 
le développement global de l’enfant, en travaillant notamment sur le tonus, la posture, la 
perception, la motricité, la gestion des émotions et les compétences relationnelles. Elles se 
réjouissent de vous accueillir.

Cabinet médical de Noble-Contrée : Tant attendu par notre population, le Cabinet 
Médical de Noble-Contrée ouvrira ses portes début avril 2026 à Veyras (Av. St-François 6, à 
l’emplacement de l’ancien magasin Volg). Il vous sera possible de prendre rendez-vous par 
téléphone dès le 16 mars prochain. A ce sujet, les détails pratiques seront communiqués dès 
le 1er mars sur le site internet du cabinet : cmnc.ch . Aucune liste d’attente ne sera constituée, 
mais la priorité sera dans un premier temps accordée aux habitantes et habitants de la 
Commune de Noble-Contrée. Les médecins du Cabinet Médical de Noble-Contrée se 
réjouissent également de vous accueillir prochainement.

Exposition de M. Stéphane Moulin
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